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 n° 268 928 du 24 février 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. DESTAIN 

Avenue Louise 251 

1050 BRUXELLES 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
  

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 juin 2021, par X, qui déclare être de nationalité malienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire - demandeur de protection internationale, pris 

le 12 mai 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 4 octobre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 20 octobre 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 3 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 22 février 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. DESTAIN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

K. DE HAES loco Mes D. MATRAY et Me S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits  

 

1. Le 7 avril 2020, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides rejette la demande de 

protection internationale du requérant.  Le Conseil confirme cette décision par un arrêt du 27 avril 2021.  

   

2. Le 12 mai 2021, la partie défenderesse donne l’ordre de quitter le territoire au requérant. Il s’agit de 

l’acte attaqué, qui est motivé par la décision négative du Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides et par le rejet du recours contre cette décision par le Conseil ainsi que par le constat que le 

requérant se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er , 1° de la loi du 15 décembre 1980, à 

savoir qu’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis à l'article 2 de cette loi.  
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II. Objet du recours  

 

3. Le requérant sollicite la suspension et l’annulation de la décision attaquée.  

 

III. Moyen 

 

III.1. Thèse du requérant  

 

4. Le requérant prend un moyen unique de la violation « des articles 4, 41, 47 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne (ci-après ; la Charte) ; […] des articles 1, 3, et 13 de la 

Convention européenne des droits de l’homme (ci-après ; la CEDH) ; […] de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, notamment ses articles 

62§2 et 74/13 ; […] de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, 

notamment ses articles 2 et 3 ; […] des principes de bonne administration, du principe général de droit 

du respect des droits de la défense et du contradictoire, du principe général de droit « audi alteram 

partem », du principe de légitime confiance, du principe de collaboration procédurale ; […] des principes 

généraux du droit et notamment du principe de bonne administration qui impose à l’autorité de statuer 

en tenant compte de l’ensemble des éléments du dossier, du principe d’une saine gestion administrative 

qui veut que toute décision repose sur des motifs légitimes et légalement admissibles, du principe de 

motivation matérielle, de l’obligation de motivation exacte, pertinente et adéquate ;  l’insuffisance dans 

les causes et les motifs ». 

 

5. Dans une première branche, il rappelle que la partie défenderesse dispose d’un pouvoir 

d’appréciation lorsqu’elle délivre un ordre de quitter le territoire en application de l’article 7 de la loi du 

15 décembre 1980 et qu’elle doit tenir compte des éléments prévus à l’article 74/13 de la loi précitée. Il 

lui reproche, en l’occurrence, de ne pas tenir compte de son état de santé mentale et du risque de 

violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme et des 

Libertés fondamentales (CEDH) qu’entraine l’exécution de la décision attaquée. 

 

6. Dans une deuxième branche, il reproche à la partie défenderesse de ne pas lui avoir offert la 

possibilité de faire valoir son point de vue avant l’adoption de la décision attaquée. Il explique qu’il aurait 

pu informer la partie défenderesse de son état de santé. Il ajoute qu’il l’aurait également informée de 

son intention d’introduire un recours devant le Conseil d'Etat contre l’arrêt du Conseil rejetant sa 

demande de protection internationale. Il estime que «le fait de délivrer un ordre de quitter le territoire 

dans ces circonstances contrevient au droit à un recours effectif protégé par l’article 13 de la CEDH et 

par l’article 47 de la Charte ». 

 

III.2. Appréciation 

 

7. Sur les deux branches réunies, la demande de protection internationale du requérant a fait l’objet d’un 

examen par les instances compétentes, au cours duquel il a pu faire valoir tous les éléments le 

concernant au regard d’un risque de traitement contraire à l’article 3 de la CEDH en cas de retour dans 

son pays. Son droit à être entendu a donc été respecté dans ce cadre. Dans la mesure où la décision 

attaquée est la conséquence directe du rejet de sa demande de protection internationale et où seule 

l’existence de cette procédure autorisait le requérant à rester sur le territoire belge, la partie 

défenderesse n’était pas tenue de l’entendre à nouveau avant de prendre la décision attaquée.  

 

8. Il n’est, par ailleurs, pas contesté que la demande de protection internationale du requérant a été 

rejetée et qu’il demeure sur le territoire sans être porteur des documents requis à l'article 2 de la loi du 

15 décembre 1980. Dans ce cas, conformément à l’article 52/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le 

ministre ou son délégué donne l’ordre de quitter le territoire à l'étranger sans qu’il ne dispose d’une 

réelle marge d’appréciation, sous réserve de l’application de l’article 74/13 de la même loi. Le constat 

que le requérant se trouve dans les conditions de l’article 52/3, § 1er, précité suffit à motiver valablement 

la décision attaquée, sans que la partie défenderesse ne soit tenue de fournir d’autre explication.  
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9. Par ailleurs, l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 n’emporte pas une obligation de motivation, 

mais uniquement l’obligation de prendre en compte les circonstances qu’il vise lors de la prise d'une 

décision d'éloignement, ce qui a été fait en l’occurrence. Il ressort, en effet, d’une note de synthèse 

figurant dans le dossier administratif que la partie défenderesse a tenu compte de l’état de santé 

mentale du requérant mais qu’elle a estimé que les rapports psychologiques déposés durant la 

procédure de demande de protection internationale ne permettent pas d’établir une incapacité de 

voyager. Cette note relève, par ailleurs, que le requérant n’a pas introduit de demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Il a donc bien été tenu compte de l’état 

de santé du requérant.  

 

10. Entendue à sa demande, la partie requérante conteste la validité de l’examen auquel a procédé la 

partie défenderesse lors de la prise en compte de son état de santé. Ce faisant, elle invite, en réalité, le 

Conseil à substituer sa propre appréciation à celle de l’autorité administrative, ce pour quoi il est sans 

compétence. Dans le cadre du contrôle de légalité auquel il procède, le Conseil ne peut, en effet, pas se 

substituer à cette autorité mais doit se limiter à vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui 

ne se vérifient pas à la lecture du dossier administratif, si elle n’a pas donné des faits de la cause une 

interprétation inexacte ou manifestement déraisonnable. Or, la partie requérante ne démontre pas que 

tel aurait été le cas en l’espèce. Elle ne démontre pas davantage que l’état de santé du requérant serait 

d’une gravité telle que son seul retour dans son pays d’origine suffirait à l’exposer à un risque réel et 

avéré de traitement contraire à l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de 

l'Homme et des Libertés fondamentales (CEDH).  

 

11. Quant à l’éventuelle introduction d’un recours en cassation administrative, outre qu’il ne peut pas 

raisonnablement être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte d’un événement 

qui n’est intervenu qu’après l’adoption de l’acte attaqué, il y a lieu de rappeler que le recours en 

cassation administrative est dénué d’effet suspensif, en sorte que l’on n’aperçoit pas comment la simple 

éventualité qu’un tel recours puisse être introduit aurait pu faire obstacle à l’adoption de la décision 

attaquée. Pour autant que de besoin, il y a lieu de rappeler que le droit à un recours effectif tel qu’il est 

garanti notamment par l’article 13 de la CEDH et par l’article 47 de la Charte n’impose pas un double 

degré de juridiction et ne s’oppose pas à une réglementation nationale qui prévoit la possibilité 

d’introduire un recours en cassation contre les arrêts du Conseil, sans attacher d’effet suspensif à ce 

recours (en ce sens, CJUE, 26 septembre 2018, C-175/17, § 40).   

 

12. Le moyen n’est pas fondé. 

 

IV. Débats succincts 

 

12. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

13. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre février deux mille vingt-deux par : 

 

M. S. BODART, premier président,  

 

 Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

L. BEN AYAD S. BODART 


